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Refonte du malus automobile
Question écrite n° 10809

Texte de la question

Mme Angélique Ranc attire l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté
industrielle, énergétique et numérique sur l'incompréhension grandissante des entreprises de l'industrie
automobile face au durcissement du malus automobile. En effet, la filière automobile est déjà sous pression
depuis plusieurs années avec une baisse des ventes aux particuliers de 3,2 % entre 2023 et 2024 et de 22,4 %
par rapport à 2019. Les pronostics pour 2025 pourraient placer cette année à la quatrième place des pires
années du marché automobile. Les entreprises de ce secteur souffrent par ailleurs d'une hyperfiscalisation, de
nombreux blocages et d'incessants changements réglementaires avec le durcissement du malus CO2 et du
malus poids, la réforme des avantages en nature, la taxe sur le verdissement des flottes ou encore la
suppression des exemptions de carte grise. Avec des commandes qui chutent en continue et qui entraînent une
perte de recettes fiscales et de TVA pour l'État, la situation de la filière automobile est préoccupante pour de
nombreux acteurs de ce secteur. Enfin, les discussions budgétaires en cours risquent d'intensifier encore plus le
durcissement progressif du malus automobile. Elle souhaite savoir quelles mesures il entend prendre pour
soutenir le secteur automobile face à ce durcissement fiscal. Elle lui demande en outre le report de l'application
du malus sur les véhicules hybrides et électriques, alors même que le verdissement du parc automobile
constitue une priorité affichée du Gouvernement.
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